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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Commercants et industriels : calcul des pensions
Question écrite n° 10779

Texte de la question

M Patrick Devedjian rappelle a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale que les
personnes ayant exerce des activites professionnelles non salariees en tant qu'aides familiaux de commercants
ne peuvent faire valider pour la retraite, ni a titre gratuit, ni a titre onereux, la periode au cours de laquelle ils ont
participe a l'entreprise familiale sans beneficier du statut de salaries. Cette situation defavorable les differencie a
la fois des aides familiaux de l'agriculture et de ceux de l'artisanat dont l'activite a ete reconnue par l'octroi d'un
veritable statut permettant l'attribution de points gratuits et le rachat des cotisations non versees. Il lui demande,
en consequence, quelles mesures il entend prendre pour mettre fin a cette discrimination et permettre
l'acquisition par les interesses de droits a la retraite equivalents quelle que soit l'activite de l'entreprise familiale a
laquelle ils se sont consacres.

Texte de la réponse

Reponse. - L'organisation autonome d'assurances vieillesse des professions industrielles et commerciales n'a
pas juge opportun de prevoir l'affiliation obligatoire des aides familiaux, afin de pas accroitre les charges
resultant pour ses ressortissants de l'emploi des membres de leur famille travaillant dans leur entreprise sans
avoir la qualite de salarie. Dans le cas ou l'interesse a eu une activite salariee ou une activite personelle
commerciale, en application de l'article R 351-4 du code de la securite sociale, les periodes d'aide familiale de
commercants anterieures au 1er avril 1983 accomplies a compter de l'age de dix-huit ans sont considerees
comme des periodes equivalentes a des periodes d'assurance pour la determination du taux de calcul de la
pension. Elles sont prises en compte pour l'ouverture du droit a pension au taux plein a compter de soixante
ans. Ce droit est ouvert lorsque l'assure peut justifier de 150 trimestres d'assurance tous regimes de base
confondus. Compte tenu de la reglementation qui donnait la liberte aux aides familiaux de commercants de
s'affilier ou non a un regime d'assurance vieillesse, il n'est pas envisage de leur permettre de proceder au rachat
des cotisations pour ces periodes.
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